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Prix du « Jeune Entrepreneur de lʼAnnée » : 
lʼappel à candidature 2012 est lancé. 

 
 
Initié et porté par « Campus Création », le Prix du Jeune Entrepreneur de lʼAnnée 
récompense un jeune diplômé rhônalpin, âgé de moins de 30 ans, qui sʼest lancé 
dans la création dʼentreprise. Il sʼagit de la 5ème édition de ce prix très convoité et 
décerné par un jury de professionnels de lʼentrepreneuriat. 
 
Créé en 2008 et soutenu par les collectivités territoriales (dont le Grand Lyon et la Région Rhône-
Alpes) et par des entreprises partenaires, le Prix du Jeune Entrepreneur de lʼAnnée sʼengage à 
promouvoir la création dʼentreprise chez les jeunes ayant obtenu un diplôme en Rhône-Alpes. 
 
Pour  concourir à « Campus Création » les candidats peuvent travailler seuls ou en équipe (dans 
ce cas, une condition : que lʼun dʼentre eux soit diplômé en Rhône-Alpes) ; aucune thématique 
nʼest imposée. 
 
Lʼobjectif est de permettre à des candidats à la création dʼentreprise dʼoptimiser les chances de 
viabilité de leur projet, en sʼappuyant sur lʼexpérience et les conseils personnalisés de chefs 
dʼentreprise.  
Pour cela, chacun de ces jeunes diplômés, souhaitant affiner son projet et progresser dans sa 
démarche, peut participer des ateliers thématiques (business plan, business model et financement, 
pitch elevator), organisés par les responsables de lʼédition 2012 et animés par des partenaires. 
 

 3 jeunes diplômés récompensés en 2012 
 
Tous les dossiers seront présentés en comité de lecture courant avril 2012. Vingt dʼentre eux 
seront retenus pour une pré-présentation et dix concourront pour la finale le 24 mai 2012. Ils seront 
départagés par un jury de professionnels. 
  
Pour cette 5ème édition, les organisateurs récompenseront financièrement 3 jeunes entrepreneurs 
vainqueurs : 
. Le Jeune Entrepreneur de lʼAnnée 2012 recevra 5 000 €, 
. Deux autres Jeunes Créateurs (dans 2 thématiques différentes) recevront chacun 
3000 € et 2000 €. 
Ce financement est assuré par des entreprises partenaires du Prix du Jeune Entrepreneur de 
lʼAnnée. 
 
29 projets sont déjà en cours pour lʼédition 2012 du Prix JEA. Dʼautres peuvent venir les rejoindre. 
Les candidats peuvent sʼinscrire sur le site internet www.campus-creation.fr, et y obtenir tous les 
renseignements pour concourir. 
 
Pour « Campus Création », le Prix du « Jeune Entrepreneur de lʼAnnée » est un soutien, un 
tremplin, un créateur de réseau, une source de conseils dʼexperts. Il donne les clés 
dʼentrée pour réussir dans le monde de lʼentreprise. 


